
ARRÊTÉ N° 2023-395

Objet : Autorisation temporaire d’occupation du domaine public accordée à Monsieur 
Patrick JACQ pour l’installation d’un stand de glaces le 13 juillet 2023

LE Maire de Vélizy-Villacoublay, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération n° 2022-12-21/04 en date du 21 décembre 2022 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public pour l’année 2023,

VU l’arrêté n° 2020-199 en date du 02 juin 2020, portant délégation de signature à 
Monsieur Frédéric HUCHELOUP, Adjoint au maire, dans le domaine de l’environnement 
et du cadre de vie, 

CONSIDÉRANT la demande de Monsieur Patrick JACQ domicilié avenue de Savoie à 
Vélizy-Villacoublay, d’obtenir l’autorisation de tenir un stand pour la vente de glaces à 
l’occasion de la célébration de la fête nationale le 13 juillet 2023,

ARRÊTE

Article 1 : Monsieur Patrick JACQ est autorisé à tenir un stand pour la vente de glaces 
sur le domaine public le 13 juillet 2023 de 18h30 à 00h00 sur le parvis de l’Onde.

Article 2 : Monsieur Patrick JACQUES devra s’acquitter d’une redevance de 36,00 €.

Article 3 : la vente de boisson alcoolisée est strictement interdite,

Article 4 : Le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours administratif 
et/ou d’un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de 
l’accomplissement des mesures de publicité auprès du Tribunal administratif de 
Versailles ou par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Article 5 : Madame la Directrice générale des services de la Commune de 
Vélizy-Villacoublay est chargée de l’exécution du présent arrêté.

À Vélizy-Villacoublay, le 12/07/2023
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